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Permanences
Ardentis Clinique Dentaire 7/7
Cossonay - Lausanne - LeMont -
Morges - Vevey - Villars - Yverdon
www.ardentis.ch 058 234 00 00
Centrale d’accueil et d’orientation
psychiatrique de l’Est Vaudois
24h/24 0800 779 779
Centre médical de Vidy
A deux pas du rond-point
de La Maladière. Urgences
médicochirurgicales,
physiothérapie, chirurgie de la
main, gynécologie, chiropratique.
Sa di 9 h-23 h,
lu-ve 7 h-23 h. Rte de Chavannes 11

021 622 87 77
Centre médical
Vidy Source
Aile est de la Clinique de la Source.
Urgences médicochirurgicales,
gynécologie. Avec ou sans
assurance privée.
Sa-di 9 h-21 h, lu-ve 7 h-21 h
Av. Vinet 30 021 641 25 25

Consultation
d’orthopédie et de la main
de la Clinique Bois-Cerf
Ouvert 5 jours sur 7
sur rendez-vous
Avenue d’Ouchy 31 021 619 69 99
Permanence
de Longeraie
Urgences chirurgicales SOSmain.
24 h/24
Av. de la Gare 9 021 321 03 00
Policlinique Médicale
Universitaire (PMU)
Rue du Bugnon 44
Médecine interne/médecine
générale 021 314 60 60
Centre de vaccination et médecine
des voyages 021 314 49 39
Stomatologie et
médecine dentaire 021 314 47 47
Visites aux malades
des cliniques privées
Clinique Bois-Cerf.
9 h-21 h 30 021 619 69 69
Clinique Cecil.
9 h-21 h 30 021 310 50 00

Clinique de la Source.
9 h-21 h

021 641 33 33
Clinique de Montchoisi
10 h-20 h 30 021 619 39 39
Centrale des médecins
et médecins-dentistes
de garde
24h/24.
Ordonnances urgentes
seulement, dès 23 h aumatin

0848 133 133
Permanence dentaire
de Bel-Air
urgences et tous
soins 7/7 - 365/365
1, place Bel-Air
(Tour Métropole) -
Lausanne 021 320 32 81
www.malodent.ch
Permanence
PMU-Flon
Bâtiment Les Mercier au FLON.
Urgences médicales ambulatoires.
Voie du Chariot 4.
Lu-sa 7 h-21 h,
di 10 h-21 h 021 314 90 90

Pharmacies
de garde
Pharmacie 24 SA/
Lausanne 021 613 12 24
50m de l'avenue d'Ouchy.
Avenue Montchoisi 3. 8 h-24 h
Sans taxe d'urgence.
Pharmacie
Capitole Ouchy 021 601 72 92
Avenue de Rhodanie 2. 8 h-22 h
Pharmacie
Metro Flon 021 318 73 10
Dans la gare du Flon.
Place de l'Europe 5. 7 h-21 h
Pharmacie Sun Store
A la Gare 021 324 20 20
Bâtiment CFF, quai 1.
Place de la Gare 9. 7 h-23 h
7/7 sans taxe, ni taxe d'urgence.
Pharmacie
de Clarens 021 964 40 00
Clarens-Centre.
Avenue Alexandre-Vinet 15.
Jusqu'à 20 h

Pharmacie Sun Store Parc du
Rhône/Collombey 024 472 90 45
Route du Montagnier.
Pharmacie de la Croisée/
Cossonay-Ville 021 861 11 52
Keller. Grand Rue 1
Pharmacie Capitole-Bullet/
Estavayer-le-Lac 026 663 10 09
Grand-Rue 23.
Pharmacie
Capitole Gland 022 364 24 24
M. Bardy. Borgeaud 3 A.
Jusqu'à 19 h 30
Pharmacie
de Leysin 024 493 45 00
A. et P.-A. Vaudroz.
Avenue Rollier.
8 h 30-12 h, 14 h-18 h 30
Urgences (sur ordonnance).
Pharmacie Sun Store/
Martigny 027 722 76 76
Place du Manoir.
Jusqu'à 17 h
Pharmacie du Jorat/
Mézières 021 903 02 60
Pharmacie Sun Store Pont-
Neuf/Morges 021 802 15 05
Rue de la Gare 19. Jusqu'à 19 h

Pharmacie de la Promenade/
Payerne 026 662 18 18
Place Général-Guisan 7.
Jusqu'à 19 h
Pharmacie Sun Store/
Prilly 021 661 11 71
Malley Lumières. Viaduc 1.
8 h-22 h
7/7 sans taxe, ni taxe d'urgence.
Pharmacie Sun Store Prilly
(Malley Lumière) 021 661 11 71
Viaduc 1. 8 h-21 h
Pharmacie de la Piscine/
Renens 021 633 50 00
Avenue du Silo 24. Jusqu'à 19 h
Pharmacie Fleury/
Villars-sur-Ollon 024 495 11 22
Avenue Centrale
Urgences (sur ordonnance).
Pharmacie
de Villeneuve 021 960 10 52
Grand-Rue 32
Pharmacie Plus de la Gare/
Yverdon-les-Bains 024 426 63 65
Avenue de la Gare 10.
6 h 45-20 h 30
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nouvelle zone de protection
s’impose-t-elle? Cette subite
vocation coïnciderait-elle avec
l’arrivée d’un très riche ressortis-
sant britannique? L’opinion n’est
pas assez naïve pour croire que
le passage du public à pied est
plus nuisible que les transforma-
tions lourdes et lemode de vie
des riverains: bateaux àmoteur,
tondeuses, chiens de garde,
illuminations, fêtes avec feux
d’artifice, etc.

Les négociations ne de-
vaient-elles se dérouler qu’avec
les privés, comme si le public
n’avait aucun intérêt dans le plan
en question? Pourquoi ne pas y
avoir associé la population?

Celle-ci pourrait être appelée
bientôt à se prononcer sur la
gestion du patrimoine riverain.
Elle pourra décider de s’appro-
prier ce qui lui est dû, ou bien,
indifférente, renoncer à des lieux
de promenade et de récréation,
envoyant ceux qui les désirent
les chercher ailleurs. La tenue
d’un référendum s’impose à
Gland, comme l’initiative s’est
imposée avec succès à La
Tour-de-Peilz.
Victor vonWartburg,
président fondateur
de Rives publiques, Mies

Si les référendaires récoltent lenombredesignaturesnécessaires, lapopulationdeGland
aura lederniermot. KEYSTONE

Environnement
Ecolosdepacotille
Sommes-nous vraiment devenus
un peuple d’écolos? J’en doute.
A voir les tonnes de déchets
laissés à même le sol, lors de
manifestations publiques – dont
la récente Love Parade de
Genève ou de fêtes de jeunes au
bord du lac –, c’est affligeant.

La voirie pourrait mieux que
moi en témoigner et ses

employés sont payés par nos
impôts, donc il est normal que
l’on s’indigne.

Et en campagne il ne se passe
plus un jour sans que je ramasse
des détritus abandonnés sur
mon terrain. Que font les
parents, seulement écolos
lorsqu’ils manifestent contre les
centrales nucléaires? C’est un
paradoxe de notre société et il y
a lieu de s’interroger.
André Brülhart, Epalinges

Bex
Bienvenue
dans leChablais,
mais n’oubliezpas
vosboulesQuiès
Aproposde l’article intitulé
«Pédaledoucepour les
voltigeurs»etducommentaire
dePatrickMonay intitulé
«Chablairdevrait reprendrede
lahauteur» (24 heures
du6 juillet2011).

Chacun sait que tout poste
comporte à la fois des droits et
des devoirs. Il apparaît que le
journaliste PatrickMonay,
responsable régional de 24 heu-
res, s’il est sûrement conscient de
ses droits, fait peu de cas des
devoirs qui lui incombent, à
savoir baser son travail sur des
faits concrets et avérés, gardant
fantaisie et imagination pour ses
loisirs. De quoi s’agit-il? Le 16 juin
2011, plus de 1000 riverains de
l’aérodrome de Bex ont déposé
devant le Conseil fédéral, par
l’entremise de l’association
Chablair, une pétition demandant
l’interdiction des activités
acrobatiques, ce qui donne dans
l’articulet du journaliste «certains
riverains s’irritent…» (avons-nous
bien dit «mille» pétitionnaires!),
et il s’agit d’engins de 350 ch qui
vrombissent et assourdissent

durant vingt minutes de deux à
quatre fois par jour de beau
temps…

M.Monaymentionne ensuite
que ces activités «ravissent les
touristes…» – Bienvenue dans
le Chablais, calme, air pur,
mais n’oubliez pas vos boules
Quiès – «…et les enfants».
Bel exemple en effet aujourd’hui
où chacun devrait s’efforcer de
participer à construire une
prochaine génération
responsable!
André P. Dupuis, Bex

Enseignement
Descritiques
sans fondements
Aproposde l’article intitulé
«Legymnasemodèle subit
les foudresdeparents
d’élèves» (24 heures
du7 juillet2011).

Le personnel du GYB ne se
reconnaît pas dans les descrip-
tions faites à son encontre et
dénonce sans réserve les propos
insultants tenus à son encontre
par un groupuscule de parents
d’élèves anonymes (!) dans leur
grandemajorité. Ces critiques
formulées contre le GYB s’ap-
puientmanifestement sur de
vagues rumeurs sans fondements
qui, du coup, acquièrent le statut
de propos calomnieux et

diffamatoires. De plus, comme
l’ont relevé les conseillères d’Etat
des deux cantons, la plupart des
députés broyards ainsi que les
commentaires nourris d’étu-
diants du GYB et de plusieurs
sites internet des journaux, cette
attaque basse et gratuite vise
entre autres à séparer des élèves
d’une région appartenant à deux
cantons alors que le GYB, lui, les
rapproche avec un succès
incontestable.

Au lieu de saperméchamment
et gratuitement un projet porteur
pour toute une région, il convien-
drait au contraire de saluer la
qualité du travail fourni au GYB.
Ce gymnase unique en Suisse
dispense à ses étudiants une
formation de qualité unanime-
ment reconnue par les autorités
supérieures des deux cantons et
du reste de la Suisse comme en
témoigne la facilité avec laquelle il
a obtenu la reconnaissance de ses
diplômes au niveau suisse et
international. L’engagement et les
compétences du personnel
contribuent grandement au
rayonnement de cette institution
et au développement de la région
et ce personnelmérite qu’on le
respecte.
FabriceCurrat, président
de l’Associationdupersonnel
duGymnase intercantonal
de la Broye (APGYB),
Domdidier

Services

Accès aux rivesdu lac

Unréférendums’impose àGland

Aproposde l’article intitulé
«Référendumsur l’accès
aux rivesdu lacàGland»
(24 heuresdu25 juin2011).

La population voulant l’accès
au lac s’accroît mais la privatisa-
tion illicite des rives, juridique-
ment domaine public, va
grandissant. Cette évolution
mérite débat. Lamajorité des
élus ne défend pas les droits de
l’ensemble de la population.

La population jouit de très
peu de possibilités de passage à
pied, servitudes pourtant
obtenues en contrepartie de
concessions accordées à des
privés pour des constructions
lourdes sur le domaine public.
Marché de dupes!

Votre article peut induire en
erreur les lecteurs en raison de la
méconnaissance des lois que
manifestent les autorités. Celle
dumarchepied précise que les
riverains doivent céder un
passage libre d’obstacles sur une
largeur de 2 mètres sans
indemnités et ne prévoit
nullement des expropriations.
Pour quelles raisons une
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